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 1.0
Introduction

Produits du karité : qualité et perspectives commerciales

Le karité (Vitellaria paradoxa, syn. Butyrospermum paradoxum) est une ressource alimentaire et économique de grande importance dans 16 pays de l'Afrique subsaharienne. Malheureusement, les aspects de qualité du produit, et le manque de normes et de standards communs à l'intérieur et entre les pays producteurs et au niveau international, contraignent considérablement le développement de cette importante ressource.

Bien que 70 pour‑cent environ des amandes de karité récoltées chaque année en Afrique soient consommés dans les foyers sous forme de beurre de karité, une proportion significative de la récolte annuelle est actuellement sous‑utilisée en raison de problèmes de gestion de la ressource, de contraintes de transport et par la rentabilité limitée pour les producteurs primaires de noix de karité et les producteurs ruraux de beurre de karité.

Le beurre de karité produit, actuellement, par des méthodes artisanales appropriées aux zones de production rurales reste fortement variable en termes de qualité. Les problèmes du contrôle de la qualité des produits, peu fiable et inconsistant, limitent considérablement les options de marché des producteurs primaires dans la zone du karité ainsi que la rentabilité de la transformation du karité au niveau du village. Bien que les principaux importateurs industriels de noix de karité déclarent qu'ils préféreraient, en principe, importer plus de beurre de karité directement des producteurs africains, les problèmes persistants du contrôle de la qualité ont considérablement contraint les avancées vers cet objectif, et ont eu comme conséquence des prix bas et des profits réduits pour les producteurs primaires.

Au delà du choix de la technologie de transformation, la qualité est en avant tout une question de gestion, qui est mieux prise en compte par des programmes de formation de vulgarisation rurale efficace couvrant le traitement post‑récolte, l'extraction et le traitement post‑extraction.

Alors que la qualité du produit final (beurre de karité) est en grande partie déterminée par la qualité de la matière première – qui, à son tour, dépend fondamentalement du temps et de l'attention investis par le producteur primaire – pour améliorer la qualité du produit sur une base soutenable à long terme, les conditions du marché doivent permettre une rémunération juste aux producteurs et aux transformateurs, principalement sur la base de la qualité du produit. La rentabilité de la transformation du karité pour le producteur primaire doit être renforcée et augmentée afin de fournir une incitation économique à l'investissement en temps du producteur pour que ce dernier puise faire face aux  aspects techniques de la production qui déterminent la qualité du produit, renforcer le contrôle de la qualité du produit pendant le traitement et soutenir le système de certification du produit à partir  du niveau local (du producteur).

Bien que les produits du karité de qualité supérieure peuvent commander (et  parfois ils le font) des prix plus élevés à tous les niveaux du marché, il n'y a eu aucun système consistant par lequel la qualité et les autres aspects du produit (tels que l'origine) peuvent être déterminées de façon sûre et crédible au bénéfice des importateurs et des autres utilisateurs industriels. L'incertitude et le manque de transparence le long de la chaîne d'approvisionnement ont eu tendance à perpétuer une structure de marché basée sur la faible qualité du produit et des recettes minimales aux producteurs.
CFC-ProKarité : certification des produits améliorés du karité en Afrique
Le Projet d'appui technique à filière karité (CFC-ProKarité), “Amélioration de la qualité du produit et de l'accès au marché du beurre de karité provenant de l'Afrique subsaharienne (CFC/FIGOOF/23)” a été lancée par le Fonds commun pour les produits de base (CFC), une institution financière intergouvernementale existant dans le cadre des Nations Unies, en tant que moyen pour améliorer les niveaux de développement socioéconomique et de vie des producteurs primaires de noix et de beurre de karité en Afrique.
Avec l'appui additionnel du gouvernement néerlandais et le soutien du Groupe intergouvernemental sur les oléagineux, les huiles et les graisses de l'Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), le projet CFC‑ProKarité est actuellement mis en œuvre par le Centre international pour la recherche en agroforesterie (ICRAF).
A partir de la zone pilote du projet du Sénégal, Mali, Burkina Faso et Niger, CFC-ProKarité fournira une plateforme à partir de laquelle l’ICRAF engagera la participation et la collaboration des institutions et des individus de la zone africaine du karité, comprenant 16 pays allant du Sénégal à l’Ethiopie en passant par l’Ouganda.
Un premier objectif du projet CFC-ProKarité est d'établir un consensus régional et international sur les questions de la qualité des produits du karité, avec référence à la fois à la noix et au beurre de karité, comme base pour améliorer la “traçabilité” le long de la chaîne d'approvisionnement.

A cet égard, le projet a noué un dialogue avec les acheteurs industriels de noix de karité les plus importants et travaille à consolider les partenariats techniques d'intérêt mutuel pour l'industrie et les producteurs, afin de développer et élaborer des paramètres, catégories et normes communs de qualité du produit pour la noix et le beurre de karité, en étroite collaboration avec les institutions parties prenantes régionales et l'industrie internationale.
Bien que les intérêts des parties prenantes de la filière du karité soient uniques et divergents, CFC-ProKarité tirera profit de la confluence de ces intérêts, pour établir des liens plus efficaces entre les producteurs, les consommateurs, et tous les intermédiaires commerciaux et industriels. L’accent sera mis essentiellement sur les questions communes telles que l'uniformité et la fiabilité de la qualité du produit, et la documentation des attributs spécifiques des noix et du beurre d’origines ou de provenances différentes. En capitalisant des méthodes simples de contrôle de la qualité au niveau du producteur, le projet augmentera l'efficacité de la production de produits de karité de qualité optimale, et accroîtra ainsi la rentabilité de la production au profit des producteurs primaires, des transformateurs ruraux et de la filière karité dans son ensemble.
Sur la base de la recherche appliquée aux méthodes de transformation post‑récolte qui déterminent la qualité du produit, le projet développe des programmes de formation pour augmenter la valeur ajoutée des produits par une plus grande qualité des produits, des techniques de traitement améliorées, l'utilisation et l'entretien d'équipements de traitement améliorés et les “meilleures pratiques” de production de beurre de karité, de la récolte au conditionnement.  D'autres programmes de formation, qui seront organisés en partenariat avec les institutions nationales et les organisations à base communautaire, renforceront les capacités productives et professionnelles ainsi que les compétences techniques et de gestion des producteurs ruraux et des associations de commercialisation des producteurs ruraux.

Pour servir les producteurs primaires et les transformateurs ruraux de noix et de beurre de karité dans la zone de karité africaine, le projet travaille à établir un réseau régional des praticiens, des producteurs et groupes de producteurs, pour soutenir des organisations.
Par le biais du Réseau karité (en ligne à www.thekariténetwork.net), l'information technique et commerciale (incluant les prix et l'approvisionnement en volume et qualité) sera contrôlée sur les marchés locaux et nationaux grâce aux institutions partenaires et elle sera collectée, analysée et diffusée, en collaboration avec les groupes de producteurs, les associations de commercialisation, les organisations d’appui, les organisations gouvernementales, les négociants et les autres parties prenantes du secteur privé.

De 2005 à 2007, une série de visites techniques régionales d’appui et d'échange sera organisée en réponse aux impératifs techniques, définis avec précision et spécifiques, des parties prenantes du projet, pour soutenir les objectifs du projet, dont le contrôle de la qualité des produits, le développement des produits, l'établissement de normes de certification des produits, la commercialisation et d'autres aspects techniques et de gestion.
Afin d’ajouter de la valeur ajoutée à la ressource du karité, le projet documentera et fera connaître les produits novateurs d’avant‑garde nouveaux (et potentiels)  et les applications du marché basées sur les caractéristiques alimentaires et thérapeutiques du beurre de karité, y compris les données scientifiques tirées des résultats d’essais cliniques.
Dans la base de données Vitellaria, le projet de CFC-ProKarité a rassemblé les données existantes sur la caractérisation des provenances de karité basées sur des paramètres chimiques de l'huile (incluant les caractéristiques chimiques ou “signatures” des produits du karité d'origines géographiques particulières), et travaille pour compléter ces données, qui peuvent ajouter de la valeur pour des applications spécifiques d'usage final.  La base de données Vitellaria, un travail en cours, est librement accessible à www.prokarite.org/vitellaria-dbase.

1.1 
Termes de référence : Atelier consultatif régional
Du 6 au 8 octobre 2004, l’ICRAF a accueilli un atelier consultatif régional afin de parvenir à un consensus régional sur les principales questions techniques de la qualité du produit du karité, et établir une base sur laquelle un système de certification régional des produits peut être établi. L'atelier a fourni un cadre par lequel les préoccupations et les exigences des utilisateurs industriels des produits du karité peuvent être internalisés, et des actions efficaces et concertées prises au niveau régional au profit des pays producteurs et de la filière du karité dans son ensemble.

L'atelier consultatif régional a passé en revue les principaux thèmes du centre d’intérêt du projet, afin que les problèmes, les préoccupations et les contraintes techniques communs puissent être identifiés, accordés des priorités et ciblés pour des solutions. Des paramètres et des techniques d'analyse, des catégories et des normes de produits communs ont été discutés et adoptés à l'appui du système régional de certification des produits à établir par le biais du projet.

En résumé, l'atelier régional consultatif était un moyen pour :

· l’inventaire et la consolidation de l’expérience régionale pour concentrer, de façon plus efficace (et efficiente), les ressources du projet sur les questions essentielles dont aucun programme régional/national ne s’est déjà occupé ; 

· l’identification des principales institutions régionales à engager dans la collaboration, et l’échange d'informations techniques et commerciales sur les produits du karité ; 

· l’identification des questions clés communes aux pays producteurs, et 

· le développement d’un cadre pour l'établissement d'un programme crédible et efficace de certification des produits, prenant en compte des paramètres harmonisés et consistants, des méthodes analytiques et des méthodologies. 
Les objectifs de l’atelier étaient les suivants :
Objectif 1 : développer un ensemble de paramètres de qualité des produits, de normes et de méthodes analytiques ;
Objectif 2:   développer un plan d’action régional cohérent et concerté pour se pencher sur les contraintes à la qualité des produits, avec de la consistance dans le temps ;
Objectif 3:   obtenir un consensus régional sur les principes de base et la conception d’un système de contrôle de la certification de la  qualité des produits, qui soit pratique, crédible et durable/soutenable.
Les paramètres spécifiques de la qualité des produits du karité ont été abordés  au cours de l'atelier, et notamment les méthodes de transformation qui affectent la qualité du produit ainsi que les méthodes analytiques de laboratoire par lesquelles la qualité du produit est déterminée.

Un ensemble de normes et de standards harmonisés pour la qualité du produit, par application spécifique de produit, sera proposé par les participants à l'atelier dans prochains mois, et un plan d'action régional développé pendant l'atelier sera élaboré et formalisé pour l'établissement d'un système de certification formel des produits du karité, homogène dans toute l'Afrique et sur la plan international.

1.2
Mise en œuvre de l’atelier, participation et représentation

En dépit d'immenses défis logistiques, l'atelier a été mis en œuvre avec succès et efficacement, sans problème ou interruption significatifs.
Un indicateur important de l'intérêt des participants est le fait que le nombre de participants n'a pas baissé au cours des trois jours des sessions plénières et des discussions.
Les participants à l'atelier comprenaient des représentants des institutions nationales concernées par la qualité et le commerce du produit, dont les instituts nationaux de recherche appliquée (institutions des SNRA), agences nationales de normalisation, les ministères de l'industrie et les chambres de commerce.

Les seize pays suivants étaient représentés à l'atelier : Côte d'Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Tchad, République centrafricaine, Ethiopie, Ghana, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Soudan, Togo et Ouganda. En plus des représentants des institutions techniques et des organismes gouvernementaux, les praticiens, provenant des associations nationales de commercialisation (de producteurs) des industries nationale et internationales, y ont également participé.

Un des aspects les plus encourageants de la participation à l'atelier était la présence active de 15 participants de 8 pays (en plus des 25 du Mali) dont les coûts de participation et de voyage ont été couverts par eux-mêmes ou par leurs institutions respectives. 
Cette liste de participants qui se sont  pris en charge comprenait :  un responsable de l’ONUDI (Autriche), deux membres du personnel cadre de l’ICRAF (Kenya), un chercheur d'université des Etats-Unis, deux représentants du gouvernement du Nigeria et un représentant de la Guinée, et huit représentants du secteur privé, à savoir quatre du Ghana, deux du Nigeria et un du Bénin.
1.3
Résultats de l'atelier
L'atelier a consisté en une série de présentations techniques sur des aspects spécifiques du thème, suivie de larges discussions et de conclusions sur lesquelles le consensus régional a été obtenu.
Parmi les résultats attendus de l'atelier, on peut citer le développement d'un ensemble harmonisé de paramètres de qualité des produits, les normes, standards, méthodes analytiques et un dispositif précis d'étapes pratiques à prendre par chaque pays afin d'établir un système régional de certification des produits du karité – c.-à-d. les noix et le beurre de karité – régionalement consistant et internationalement crédible
Cependant, on peut dire que ce processus a été lancé par et pendant l'atelier ; ces objectifs peuvent seulement être développés avec le temps et par une large collaboration entre les diverses parties prenantes nationales et régionales rassemblés par l'atelier, avec la participation active du secteur privé et de l'industrie internationale.
Ce processus, qui a démarré formellement et effectivement sous les auspices de l'atelier consultatif régional, est en cours.
2.0 Résumé des présentations et des discussions

Allocution de bienvenue : Dr. Jan La Arman, Directeur général adjoint chargé des programmes de l’ICRAF
Remarques d’ouverture : M. Peter Thoenes, Secrétaire du Groupe intergouvernemental sur les oléagineux, les huiles et les graisses de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO-IGGOOF)

Discours d’ouverture par son excellence Monsieur le ministre de l’Agriculture de la République du Mali

2.1
Rapport des présentations introductives
Président : Amadou Niang, ICRAF
Présentation des objectifs et des attentes de l’atelier
Amadou Niang

Vue d’ensemble des applications et des marchés des produits du karité
E. Masters

Introduction: Indicateurs de qualité des produits des amandes et du beurre de karité
Dr Babacar N'dir, Institut de technologie alimentaire (ITA), Sénégal

M. Barama Sarr, Agence sénégalaise de normalisation (ASN), Sénégal
Discussions des présentations introductives

On a observé que bien que l'atelier ait été convoqué et organisé par l’ICRAF, sous les auspices du projet CFC-ProKarité, la portée de l'atelier va bien au delà du projet, pour inclure la participation active de chacun des 16 pays producteurs de karité.
On a observé, en outre, que le développement et l'élaboration des normes et des standards de qualité du produit est un processus volontaire, basé sur une variété d'applications du marché. Un système de certification, pour se mettre en place doit  demeurer volontaire et non cœrcitif, et fournir des opportunités plutôt que des obstacles au commerce.

2.2 
Rapport de la première session plénière 

PRODUITS DU KARITE, METHODES DE TRANSFORMATION ET QUALITE DU PRODUIT
Président : Amadou Niang, ICRAF

Présentation : Paramètres de qualité et méthodes de production 

Dr Peter Lovett, (WATH)

Présentation : Influence des méthodes de transformation sur la qualité du beurre de karité
Prof. César Kapseu, ENSAI (Cameroun)

Présentation : Contrôle de la qualité du produit dans la production du karité : application de la méthodologie HACCP
Prof. Robert Ndjouenkeu, ENSAI (Cameroun)

Présentation : Effets de la transformation primaire des fruits sur la qualité du beurre de karité
M. Patrick Aculey, CRIG (Ghana)

Présentation : Perspectives de certification du beurre de karité basées sur  des exemples actuels
Dr Diane Russel (ICRAF)

Dr Olivier Ahimin Adje (FSC)

Dr Peter Lovett (WATH)
Discussions de la session plénière  1 

Les principaux points développés pendant les discussions étaient les suivants :

Bien que les méthodes privilégiées pour obtenir des produits de haute qualité soient bien connues, les collecteurs et les transformateurs primaires ont besoin d’un appui technique pour pouvoir optimiser la qualité du produit.
D'une façon générale, l'industrie a besoin de noix bouillies et séchées au soleil, qui n'ont été ni compostées ni fumées.
De point de vue des producteurs, la principale difficulté se situe au niveau du défi du séchage de la noix de karité pendant les pluies, alors que les productrices (femmes rurales) sont occupées par les travaux agricoles dans leurs champs.
En outre, ces producteurs qui investissent leur temps et leur énergie dans la qualité du produit peuvent ne pas être rémunérés adéquatement (ou pas du tout), étant donné la structure actuelle des prix, en particulier dans certains pays éloignés des ports et/ou des industries de transformation (par exemple le Mali).

2.3
Rapport de la deuxième session plénière
PARAMETRES DE QUALITE DES PRODUITS DU KARITE : METHODES D’ANALYSE, CONTROLE ET CERTIFICATION

Présidente : Dr Diane Russell, ICRAF
  
Présentation : Définition des provenances du karité: profilage des qualités des produits par origine
Dr Steve Maranz (ICRAF)

Présentation : Détermination des procédures d’opération standard de transformation du beurre de karité
Peter Lovett (WATH)

Présentation : Actions régionales à entreprendre pour la certification du beurre de karité 

M. Nimo Ahinkorah, ARSO

Présentation : Contrôle et documentation de la qualité des produits : aperçu des facteurs de qualité des produits, déterminants et contraintes 
Dr Hisham Moharram, Rutgers University (USA)

Groupes de discussion par sous‑région :
· Afrique de l’Ouest francophone

· Afrique de l’Ouest anglophone

· Afrique centrale francophone

· Afrique de l’Est anglophone

Présentations et discussions
Discussions de la session plénière 2 

On a reconnu que trois domaines distincts de la connaissance manquaient actuellement :
1. Les attributs physicochimiques caractéristiques (“qualités” innées) de la ressource par origine ou provenance géographique.
2. Les effets spécifiques des méthodes de transformation particulières sur la qualité du produit.
3. Les besoins et les conditions des utilisateurs finaux (par toutes les applications de produit  – alimentaires, cosmétiques, pharmaceutiques, etc.)

Les exemples du cacao (Nigeria) et du café (Guinée) ont été mentionnés comme des secteurs dans lesquels les efforts nationaux, de ces dernières années, ont eu comme conséquence un produit de meilleure qualité au profit du secteur dans son ensemble.  

Le concept de “café relationnel” a été présenté comme l’exemple d'un type de processus de certification de commerce équitable qui engage le consommateur international comme directement lié (et en appui) au producteur, sur la base d’une meilleure compréhension des niveaux de vie des producteur et des systèmes de production : une approche de marketing consistant à “raconter l'histoire”.
2.4
Présentations des groupes de travail sous-régionaux
Objectifs :

1. Inventaire et synthèse des expériences et des activités en cours sur la qualité, les normes et la certification du produit ; et
2. Identification des domaines de synergie et des modalités de collaboration (octobre 2004 - mars 2007), sur la base des ressources existantes.

2.4.1 Afrique de l’Ouest francophone

Membres des groupes de discussion: 
Résultats et recommandations

1. Il y a des disparités significatives entre les pays en termes de développement sectoriel : certains pays sont avancés tandis que d’autres sont en phase de démarrage.

2. Il y existe actuellement deux ébauches de normes de produits qui ont été élaborées et sont encore en phase de développement : Burkina Faso et Côte d’Ivoire.

[Note du rédacteur : celles-ci n’ont pas été vues jusqu'ici].  

3. Pour faciliter l'adoption des bonnes pratiques, la radio peut être employée pour diffuser des conseils techniques pour le traitement approprié des noix.  

4. Avant l'adoption et le développement de normes de qualité des produits, les pays employaient des spécifications statutaires promulguées pendant l'ère coloniale ou mises à jour pendant les deux dernières décennies. Ces spécifications se rapportent à la qualité des amandes et du beurre commercialisés.

5. La plupart des pays ont dû commencer des activités du point de vue de la qualité. Des programmes de formation ont été plus ou moins élaborés, sont encore en cours ou ont été interrompus (Bénin par exemple) et sont dispensés par les institutions gouvernementales et/ou des organisations d’appui (ONG, projets).  

6. Tous les pays membres de l'Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA) participent au programme qualité de l'UEMOA : dans ce contexte, en tant que tels, exceptée la Guinée, tous les pays ont des structures de normalisation.  Ces structures ont inclus les produits du karité dans le processus de normalisation.  

7. Différentes études ont été menées sur les ressources génétiques et sur des méthodes de transformation du karité. Les résultats de ces études existent dans certains pays, qui devraient s'atteler à les rendre plus largement disponibles par le biais du projet ProKarité.  Des échantillons ont été rassemblés dans certains pays et attendent d’être analysés par le projet ;  les résultats augmenteront les connaissances actuelles sur la ressource.  

8. Au Togo, il y a une usine en opération [Nyoto] qui transforme les amandes de karité en beurre par un service basé sur les critères des clients.

Axes de synergie   

1. Pour utiliser le cadre établi par le programme qualité de l’UEMOA pour l'harmonisation des normes de produits (pour partager les deux ébauches existantes avec les autres pays en vue d’accélérer l'élaboration dans tous les pays).
2. Etablissement des réseaux de recherche (comité scientifique) pour l'échange d'informations et d'expériences suivant l'exemple de ce qui a été fait pour d'autres filières telles celles du millet, du sorgho et du fonio (et la diffusion des résultats de cette recherche aux producteurs).  

3. Mise en oeuvre d'un cadre de dialogue sous-régional sur le développement et la défense des intérêts de toutes les parties prenantes de la filière du karité (exemple : revitaliser la “bourse” du karité du Burkina Faso et l’étendre à toute la région).  

4. Etablissement d'un comité scientifique (composé de consultants nationaux) pour échanger des informations sur les méthodes de transformation et de stockage, le travail et les analyses.  

5. Établissement d'un réseau régional des transformateurs du karité.  

6. Organisation de visites d'étude et des échanges d'expériences pour l'enrichissement mutuel des transformateurs de karité.
Motion finale 

Les groupes de travail, constitués au cours de cet atelier, devraient être élargis et maintenus comme plateforme d'échange, afin de faciliter, au cours des réunions futures, le partage des expériences et réaliser le potentiel des futures collaborations entre les diverses parties prenantes de la filière karité représentées ici.
2.4.2 Afrique de l’Ouest anglophone

Membres des groupes de discussion: 
Résultats et recommandations

Les membres du groupe de discussion, sur la base des objectifs donnés et de ceux de chaque pays (Nigeria et Ghana), ont relaté leurs expériences/activités en cours sur la transformation et les normes de traitement et de qualité des produits, passé en revue les domaines de collaboration et fait quelques recommandations.
Expérience du Ghana 

1. Les brûlis qui réduisent les rendements, ont toujours cours, à tort, au Ghana parce que les gens croient qu’ils sont propices aux noix. 

2. Travaille maintenant à la propagation de l'ensemencement.  

3. Envisage d’utiliser le greffage 

4. Les engrais aident également la croissance 
5. Un environnement humide fait tomber les fleurs – se demande si l'irrigation peut être employée.  
6. Plantation possible – les populations ont commencé les plantations de karité en enlevant les autres arbres. Ceci a donné naissance à environ vingt (20) plantations au Ghana 
7. La transformation du karité au Ghana, essentiellement traditionnelle (dont la description a été faite par Aculey). Les machines pour la transformation  incluent la pétrisseuse, [crusader] et la rôtissoire.  
8. SOP/qualité 
· collecter les noix aussi frais que possible ; 
· nettoyer pour enlever les corps étrangers ;
· bouillir le plus tôt possible ;
· meules de broyage et pétrisseuses en fonte à changer en acier inoxydable pour s’assurer de l'absence de fer ;  
· des filtres fins ont été introduits.
Expérience du Nigeria
1. Le développement du beurre de karité au Nigeria n'est venu au devant de la scène qu’en 2000 lorsqu’un comité interministériel a été installé. Ce comité a pu élaborer des stratégies pour le développement des produits du karité dans le pays.

2. Peu d'universités et d’instituts de recherche ont travaillé sur le karité. 

3. Aucune ONG n'est impliquée dans les activités concernant le karité qui auraient pu aider l'industrie à se développer au niveau national et pour approvisionner les marchés extérieurs.

Résumé des expériences
Les délégués Nigérian et Ghanéen, ont convenu qu’il fallait :
1. Harmoniser les politiques de plaidoyer.
2. Créer un forum permanent pour la coopération technique et la recherche.
 

Concernant la situation du karité au Nigeria, la réunion a noté l’immense marché interne du beurre de karité de ce pays qui a besoin d’être organisé et développé de façon appropriée.
· IL a été reconnu que le Ghana avait réalisé un travail en agronomie, en mécanisation de la transformation et en durabilité de la qualité.
· Le Ghana a aussi développé des normes pour les produits du karité.
· En ce qui concerne les aspects commerciaux, le Ghana a fait une percée sur le marché international.

· Le Nigeria a beaucoup fait dans le développement et la transformation du karité, mais est en voie d’établir une association du karité.

Identification des domaines de synergie/collaboration et recommandations.
Il est important pour le Ghana de former un réseau/association du karité.

Il est également important pour les deux réseaux de se rencontrer, de temps à autre, pour échanger des notes et explorer leurs domaines de synergie dans la recherche agronomique, la production, la normalisation et l’évaluation des ressources.

Le Ghana et le Nigeria doivent collaborer dans le domaine commercial (à la fois sur les marchés nationaux et internationaux).

2.4.3 Afrique centrale (pays membres du CEMAC)
Membres des groupes de discussion: 
Résultats et recommandations

La ressource karité couvre le nord du Cameroun, le nord-ouest de la République centrafricaine et le sud du Tchad.  Le nombre d’arbres de karité est estimé à 82 millions au Tchad [une estimation franchement élevée! –Ed.], dont environ 30 à 40 % sont productifs [chaque année], avec des rendements de 15 à 30 kg de noix de karité par an et par arbre [une estimation très élevée aussi. –Ed.]. 
Il y a également une politique de plantation, organisée depuis 1950 au Tchad.  Cette même politique de la multiplication de l'espèce se prolonge aussi bien à la République centrafricaine, en particulier dans les secteurs de Bossangoua, de Bouca et de Batangafo.  Cette politique a été organisée par le Service des forêts du GTZ et les groupes de producteurs ruraux de Batangafo qui ont a planté 170 hectares d'arbres de karité depuis 1995.

Au niveau technologique, il y a la mise en œuvre du développement de la presse dans la sous-région et d’un système de formation technique sur l'utilisation de cette innovation par l'ONG APICA, basée dans les 3 pays.  La vulgarisation de la production a été également stimulée par le centre DONAVAL de la République centrafricaine, et l’essentiel écoulé avec profit dans le circuit commercial.
Au niveau universitaire, l'université de Ngaoundéré (Cameroun) est intéressée par l'étude et le développement de la ressource de karité, y compris le développement de technologies (presses, séchoirs et  méthodes analytiques pour tous les composés chimiques) et les études ethnobotaniques, sur la base du travail effectué sur d'autres plantes oléagineuses.  

Normes : en ce qui concerne les normes des produits du karité dans la sous‑région de l’Afrique centrale, il n'y a eu, jusqu'ici, aucune réflexion dans le cadre de la Communauté économique et monétaire de l'Afrique centrale (CEMAC) sur cet aspect, malgré la vulgarisation de la presse à karité par APICA, les données scientifiques existantes et l'amélioration de la qualité du produit par le centre DONAVAL.

Collaboration sous-régionale pour la certification 
Etablissement d'un groupe de travail du CEMAC couvrant la République centrafricaine, le Cameroun et le Tchad avec un point focal.  Le groupe devrait se focaliser sur :
· La connaissance de l'arbre : identification des variétés ou des provenances, aspects ethnobotaniques et distribution territoriale.

· Tous les produits de l'arbre : feuilles, fruits, amandes, beurre : collecte, prélèvement, analyse.

· Connaissance locale : identification des besoins et formation des membres des groupes de producteur ruraux de la sous-région.

Conclusion: Après l'atelier à Dakar [mars 2002], il y a eu un énorme intérêt en Afrique centrale pour l'arbre de karité (établissement de plantations, amélioration des technologies de la transformation, l’amélioration de la qualité dans la production du beurre dans un contexte commercial : une augmentation de la demande et de la renaissance de la prise de conscience de la ressource karité.
Chaque pays membre de la zone CEMAC a sa propre contribution à faire:
· Un prototype de presse au Tchad.
· Un prototype de production de beurre de qualité et la mise en œuvre d’une technique de séchage solaire en République centrafricaine.
· Un prototype de laboratoire de caractérisation de la qualité au Cameroun.

Structures existantes 

1. Recherche et développement : University de Ngaoundéré et Institut de recherche agricole pour le développement (IRAD) du Cameroun ; Université de N'Djaména et Institut tchadien de recherche agronomique pour le développement (ITRAD) du Tchad ; Institut supérieur de développement rural (ISDR) à Bonkoko, et Projet forêt de Bangui, République centrafricaine.
2. ONG/ OCB : APICA, ULTRASA, Groupes des femmes de Balama, Bangangte et Kazobe. 
3. Secteur privé : Association DONAVAL de la République centrafricaine.
2.4.4 Afrique de l’Est 

Membres des groupes de discussion :
Résultats et recommandations
Les produits de l'arbre du karité ont été employés pendant de nombreux siècles, au niveau traditionnel, dans le nord de l’Ouganda, le sud du Soudan et la région de Gambella de l'Ethiopie du sud-ouest.  Cependant, le développement organisé de la ressource karité a commencé seulement en 1990, par la conception du projet karité pour la conservation et le développement local (le projet karité) par Cooperative Office for Voluntary Organizations (COVOL) de l’Ouganda, une ONG

basée à Lira, dans le nord de l’Ouganda.
Pendant la phase pilote du projet karité de 1995 à 1997, un paquet technologique a été développé pour l'extraction du beurre de karité. Il  consistait en une machine à broyer à moteur diesel et d'une presse manuelle basée sur une conception en cours d’essai dans le nord du Ghana. Bien que la presse ne convienne pas au Ghana, étant donnée la nature solide du beurre de karité de l’Afrique de l’Ouest, elle s'est avérée très bien adaptée au produit plus liquide de l'Afrique de l’Est, et deux techniciens ghanéens ont été recrutés comme consultants pour adapter la presse aux conditions et facilités techniques de l’Ouganda.

A partir de 1996, COVOL a commencé la production de la presse manuelle dans le nord de l'Ouganda pour achat par les groupes de producteur des communautés rurales vivant avec l'arbre de karité.  La presse était vendue sur la base d’un crédit de 50 % qui était remboursé par une série de déductions des montants payés pour le beurre de karité produit et vendu au projet par l'organisation des producteurs ruraux connu sous le nom de NUSPA – Association des transformatrices de karité du Nord Ouganda.
Etant donné la très haute qualité du beurre de karité produit par NUSPA dans le cadre du projet karité, COVOL a pu intéresser une petite compagnie de produits cosmétiques naturels des Etats-Unis, et a pu ainsi garantir des prix justes, en prime à la qualité, deux à trois fois supérieurs à ceux du beurre de karité traditionnel.

A partir de 1997, COVOL a entrepris la formation des producteurs ruraux de beurre de karité du Sud Soudan aux technologies et méthodologies de la transformation améliorées du karité qu'elle avait développées dans le nord de l’Ouganda.  Depuis cette date, la ressource de karité du Sud Soudan a suscité l'attention de plusieurs ONG, qui se sont depuis lors associés pour former une organisation parapluie connue sous le nom de New Soudan Lulu Network, nom forgé à partir du mot arabe désignant l'arbre de karité au Soudan.

En juin 2000, un atelier régional sur la ressource karité a été organisé à Lira, dans le nord de l’Ouganda, avec la participation de l'Ouganda, du Soudan, de l’Ethiopie, et de représentants du Burkina Faso, du Ghana, du Mali et du Nigeria. Cet événement a servi à galvaniser la prise de conscience naissante pour la ressource karité dans la sous-région de l’Afrique de l’Est.

Depuis lors, les groupes de producteur du Sud Soudan ont considérablement augmenté leurs capacités – et leur production de beurre de karité de très haute qualité, qui est maintenant commercialisé sur le marché local comme huile alimentaire et sur le marché sous-régional comme lotion pour la peau et le corps, en particulier à Nairobi, la capitale commerciale de l'Afrique de l’Est.
Cependant, l'insécurité et la guerre ont depuis lors constitué un obstacle au développement sous-régional de la ressource karité à travers les frontières nationales de nos trois pays. On peut espérer que cet atelier servira de catalyseur pour le développement concerté de la ressource karité entre les trois pays de l'Afrique de l’Est, en particulier en ce qui concerne le développement des normes de qualité et d'approche commune à la certification du produit.
Finalement, il convient noter qu'il y a une variation considérable des propriétés physiques et chimiques du beurre de karité provenant des trois pays de l’Afrique de l’Est : d’un aspect presque liquide dans le nord de l’Ouganda, il se rapproche de la solidité du beurre de l’Afrique de l’Ouest dans la région de Bahr el Ghazal au Sud Soudan.
Alors que quelques études de base sur la ressource de l'arbre de karité ont commencé (et se poursuivent) dans la région de Gambella en Ethiopie, l’insécurité, là aussi, a empêché le développement organisé de la ressource karité et de ce fait nous ne savons pas comment le produit éthiopien peut rivaliser avec ceux de l'Ouganda et du Soudan qui sont extraits avec des méthodes améliorées. Nous savons, étant donné les exigences alimentaires de l'église éthiopienne, selon lesquelles on doit s’abstenir de consommer des graisses animales pendant les jours de carême, qu’il y a certainement une grande place pour la commercialisation du beurre de karité, au niveau national, comme beurre clarifié végétal.

Durant nos discussions, aujourd'hui, nous nous sommes engagés à travailler ensemble, dans la mesure du possible, afin de développer de nouvelles opportunités commerciales pour les producteurs de nos trois pays et une approche commune à la certification des produits.

En particulier, l’Uganda National Bureau of Standards/Bureau national de normalisation de l'Ouganda (UNBS) et le Quality Standards Authority of Ethiopia (QSAE)/Autorité des normes de qualité de l'Ethiopie (QSAE) devraient travailler ensemble, dans une large mesure, pour harmoniser leurs approches en matière d’analyse de la qualité des produits du karité, qui pourront ensuite être étendues au Sud Soudan, où les équipements pour de telles analyses, tels que les nôtres, font défaut.  A leur tour, les groupes de producteurs et les organisations d’appui de l'Ouganda et du Soudan se tiennent prêts à aider dans la formation et les techniques dont ont besoin les producteurs éthiopiens.

En conclusion, nous espérons que cet atelier marquera le début d'une nouvelle prise de conscience régionale, qui fera que nos trois pays ainsi que ceux du reste du continent africain, tout comme nous, seront concernés par le développement et la conservation de la ressource karité au profit de nos populations rurales, de nos économies nationales et des générations futures.
2.5
Rapport de la troisième session plénière
PLAN  D’ACTION REGIONAL POUR L’ETABLISSEMENT D’UN SYSTEME DE CERTIFICATION DES PRODUITS DU KARITE 

Président : M. Nimo Ahinkorah, ARSO

Présentation : Répondre aux exigences du marché international : renforcement des capacités en matière de normes et d’évaluation de la  conformité
M. Steffen Kaeser (UNIDO)

Discussions des groupes de travail:
Groupe travail 1 : Méthodes de production et qualité des produits
Groupe travail 2 : Méthodes analytiques de laboratoire et en milieu rural
Groupe travail 3 : Exigences politiques et réglementaires, relations régionales, collaboration et coordination

Groupe travail 4 : Secteur privé: industrie et commerce
Objectifs des groupes de travail :
· Développer un ensemble harmonisé de paramètres de qualité des produits, de normes et de méthodes analytiques.

· Développer un plan d'action régional cohérent et concerté pour lever les  contraintes à la qualité des produits, avec de la consistance dans le temps.

· Etablir un consensus régional sur les principes de base et la conception d'un système de contrôle de la certification des produits, qui soit pratique, crédible et durable/soutenable.

Résultats attendus :
· Identification des domaines de synergie et des modalités de collaboration (sur la base des ressources actuelles et potentielles).

· Identifications d’institutions responsables et des personnes ressources dans ces institutions.

· Définition des techniques et besoins spécifiques, des objectifs et des étapes importantes selon le chronogramme.
3.0  Conclusions et recommandations des groupes de travail
3.1 Groupe de travail 1: Méthodes de production et qualité des produits
Président: 

Dr. Peter Lovett 

Rapporteurs: 
Prof. César Kapseu et Dr Joshua Yidana 
Membres :

Résultats et recommandations

Concernant les points 1 et 2, les participants ont identifié des besoins et les domaines de synergie suivants : 
· Manque d'organisation de la filière karité dans certains pays.
· Connaissance insuffisante des déterminants de la qualité de l’amande.
· Manque de méthodes de transformation améliorées.
· Mauvaise gestion du risque climatique sur la qualité.
· Manque de produits standard.
· Manque d'équipement approprié.
· Manque de conditionnement.
· Manque de prise de conscience des techniques de contrôle de la qualité.

En conclusion des discussions, les objectifs suivants ont été proposés :
· Organiser la filière karité dans les pays ou cela n'a pas encore été fait.
· Etablir des systèmes de gestion de la qualité.

· Etablir des normes de qualité des produits.
· Echanger des informations sur les équipements existants.

· Evaluez les techniques actuelles de transformation.

Les résultats anticipés sont les suivants : 
· Etablissement des associations de producteurs nationales, puis régionales (en 1 an)
· Maîtrise des techniques (en 2 ans)
· Relèvement des normes (en 2 ans)
· Diffusion des “meilleures pratiques” de production (en 3 ans)
· Vulgarisation des technologies de transformation appropriées (en 3 ans)
Pour ce qui concerne les institutions et personnes à qui confier des responsabilités dans ces institutions, les points focaux par pays ont été identifiées :
Bénin : Direction de la promotion de la qualité et du conditionnement des produits  agricoles, M. Jocelyn Balley

Burkina Faso : DTA / IRSAT, Dr Brehima Diawara

Cameroun : Direction de la normalisation industrielle et commerciale, Ministère du développement, Yaoundé, M. Etoundi [n’a pas participé à l’atelier. –Ed.]

Côte d’Ivoire : CODINORM, Mme Etien Manou Gervaise

Ghana : Ghana Board of Standards, Mme Felicia Ibrahim

Mali : MPFEF, Projet karité, Mme Haidara Mariane Fofona 
Niger : CECI, INRAN, M. Soumana Kassaoura, M. Mahamane Larwanou)
Sénégal : Institut de technologie alimentaire, Dr Babacar Ndir

Nigeria : Federal Ministry of Environment, Abuja, M. Oyebo [n’a pas participé à l’atelier. –Ed.]

Guinée: Institut de normalisation et de métrologie, Ministère de l’Industrie et du Commerce, M. Aly Sylla

3.2 Groupe travail 2 : Méthodes analytiques de laboratoire et en milieu rural
Président : 

Dr Bréhima Diawara
Rapporteurs : 
Mme Fanta Guindo Boré



Prof. Robert Ndjouenkeu
Membres :

Résultats et recommandations

Domaines de synergie
Identification des paramètres d’analyse dont il faut tenir compte pour la qualité des produits du karité 

Ces paramètres sont listés ci-dessus :
Amande

· Humidité
· Teneur en matières grasses
· Acidité (AGL)
· Corps étrangers
· Analyse microbiologique (par exemple champignons) 

Beurre
· Humidité
· Indices 
· de peroxyde
· d’iode
· de saponification

Profil d'acide gras
Contenu en insaponifiables

Vitamines A et E

Densité

Indice de réfraction
Couleur

Odeur (profil aromatique)

Consistance

Point de fusion

Impuretés
 Harmonisation des méthodes analytiques
Les participants ont déterminé que la fiabilité des analyses relative à la qualité des produits du karité exige que ces techniques (méthodes d'échantillonnage, protocoles analytiques) soient communes à tous les acteurs et basés sur un ensemble harmonisé de méthodes standard à employer par les divers laboratoires dans toute la région.

A cet égard, il a été noté que l'Union économique et monétaire ouest africain (UEMOA) avait déjà commencé, à l’échelle sous-régionale, une harmonisation des méthodes analytiques de laboratoire.

L’ONUDI et la FAO ont peut-être, également, entrepris un travail semblable dans la sous-région.  En conséquence, le groupe a recommandé la référence à toute documentation pertinente, et plus particulièrement à celle de l’UEMOA, afin d'obtenir une meilleure compréhension des méthodes adoptées dans la sous‑région et jouant le rôle de normes analytiques régionales. 

Pour les méthodes concernant les produits du karité qui n'ont pas été encore pris en considération dans ces documents, il a été recommandé que les divers laboratoires se communiquent les pratiques en cours dans leurs laboratoires respectifs de sorte, qu'ensemble, une méthode d'harmonisation puisse être adoptée et proposée pour inclusion dans le dépôt de l‘UEMOA. L’ICRAF a été chargé de collecter, compiler et diffuser ces méthodes.
Constitution d’un réseau karité africain 
Entre autres objectifs, ce réseau aurait pour mission de servir de forum liant les différents laboratoires sous-régionaux travaillant sur les produits du karité.  Cette gestion en réseau devrait permettre à ces laboratoires de travailler ensemble afin d'évoluer vers une accréditation par les autorités compétentes.

Le réseau des laboratoires, en coordination avec le réseau karité, servirait également de base à la désignation d'un comité scientifique sur l'analyse de la  qualité des produits du karité.

Identification des institutions et des personnes ressources 

En tenant compte du fait que l’ICRAF, par le biais du projet CFC-ProKarité, aura servi de catalyseur régional en organisant l'atelier de Bamako, et que l'expertise accumulée par les diverses institutions participant au projet constitue une référence inestimable sur les produits du karité, il a été proposé que les institutions partenaires de CFC-ProKarité et leurs responsables respectifs soient considérés comme entités de ressources de base.
Ces institutions rassembleront l'information technique pertinente aux produits du karité, et par le biais de l'ICRAF et du réseau karité, rendront cette information disponible aux institutions partenaires des autres pays.
Les structures de normalisation des seize pays de la zone karité représentent la deuxième entité des ressources pour l'harmonisation et la diffusion des méthodes analytiques pour la détermination de la qualité des produits du karité.
L’ICRAF, institution d'animation du réseau karité, est bien placé pour la collecte et la diffusion des informations aux laboratoires des 16 pays de la zone karité.  A cet égard, l'élaboration d'un questionnaire technique a été recommandé pour l'identification des laboratoires d’analyse, de contrôle de la qualité et de recherche sur les produits du karité afin de fournir une base d'information de fond sur les capacités techniques des laboratoires nationaux dans toute la région, les structures de normalisation des différents pays et sur la documentation existante sur les normes et les standards concernant les produits du karité (UEMOA, ONUDI, FAO).

Définition des besoins et des exigences
Le groupe de travail a convenu que l'objectif général des structures d'analyse, de contrôle et de recherche sur l'arbre du karité concerne en premier lieu l'intensification des ressources humaines ainsi que des capacités matérielles et techniques des institutions impliquées, afin de garantir effectivement la qualité des produits du karité.
En conséquence, les besoins prioritaires ont été identifiés pour servir de base à la réflexion commune et constituer une d'étape vers les objectifs définis. Ces cinq axes prioritaires sont énumérés, ci-dessous, avec une proposition de calendrier d’exécution (ICRAF/CFC-ProKarité à charger de l’exécution de chaque tâche) :
1. Identification des laboratoires d’analyse, de contrôle et de recherche : 

· Envoi des questionnaires techniques : avant fin novembre 2004 
· Retour des questionnaires : par les laboratoires : avant fin décembre 2004

2. Acquisition de la documentation de référence : normes et protocoles d’analyse, diffusion à tous les laboratoires : avant fin mars 2005

3. Identification des équipements (laboratoire et terrain), suivant les normes harmonisées et le questionnaire technique de chaque laboratoire : avant fin mars 2005
4. Formation à l’analyse et au contrôle de la qualité des produits du karité :
· 1 atelier de formation technique chaque année (chercheurs et techniciens)
· 2 formations techniques par pays chaque année (producteurs ruraux)
5. Etablissement du Réseau karité : fin janvier 2005
3.3 Groupe travail 3 : Exigences politiques et réglementaires, relations régionales, collaboration et coordination

a. Section francophone
Présidente : 
Mamy Keita (Guinée)
Rapporteur : 
Olivier Ahimin (Côte d’Ivoire)
Membres: 


Résultats et recommandations: 

Plan d’action
1. Identification, par l’ICRAF, des points focaux dans les différents pays de production du karité : avant mars 2005.
2. Etablissement, par chaque pays, d’une structure nationale chargée de l’organisation de la filière karité en association avec l’ICRAF: avant septembre 2005.
3. Mise en place d’une structure régionale semi-officielle, travaillant en association avec les organisations sous-régionales (CEDEAO, UEMOA, CEMAC) pour superviser les activités pertinentes : avant septembre 2005.
4. Elaboration de normes internationales (et régionales) des produits du karité élaborées (avec une attention au conditionnement, à la classification, aux spécifications, aux méthodes analytiques et à la qualité requises et tenant compte des propriétés physico-chimiques) : avant juin 2006.
5. Elaboration des textes législatifs relatifs à la certification des produits du karité (décrets, spécifications des responsabilités, références techniques, etc.) : vers septembre 2006.
6. Phase test de la certification des produits du karité et  ajustements si nécessaire : de septembre 2006 à mars 2007.
3.3 Groupe travail 3 : Exigences politiques et réglementaires, relations régionales, collaboration et Coordination

b. Section anglophone

 

Membres :

Résultats et recommandations

Après une large discussion, le groupe a fait les recommandations suivantes :

1. Etablissement de deux comités techniques:

· Un comité pour la certification et les normes, afin d'harmoniser les différentes normes sur les produits du karité et produire un avant‑projet de normes harmonisées pour les produits du karité devant servir de base à un système de certification.

· Un Comité technique pour établir le réseau des pays producteurs de karité en Afrique, ainsi que le lancement du Réseau karité.

 

2. Aspects politiques et règlementaires
 

MARCHES 

En matière de politique délibérée, l'accent devrait être mis sur les marchés locaux, nationaux, régionaux et internationaux, respectivement.  C'est en raison de l’énorme potentiel des marchés locaux, nationaux et régionaux – qui demeurent en grande partie inexploités et qui ont des normes de qualité des produits moins rigides à respecter.
La certification devrait mettre l’accent sur la qualité des produits et ensuite sur les aspects écologiques dont la gestion de l’environnement.

 

ENVIRONNEMENT:

Les pays producteurs de karité sont encouragés à promouvoir :
· La restauration forestière
· les cultivars améliorés
· Les plantations domestiquées de karité
· La protection des arbres de karité des brûlis et du ramassage de bois d’énergie.

DEVELOPPEMENT DES CAPACITES 

Politiques de développement des capacités en matière de karité, tout particulièrement dans les domaines suivants : 

· Technologie appropriée 

· Acquisition de compétences
· Développement institutionnel
BESOINS REGLEMENTAIRES 

 
· Dans chaque pays producteur, les agences nationales de normalisation devraient superviser les aspects règlementaires de la normalisation des produits.

· Les associations nationales devraient être membres des comités qui contrôlent les normes nationales.
· Les gouvernements devraient encourager et créer un climat favorable au développement de l'industrie du karité.

 

COLLABORATION

Les pays membres ont besoin d’efforts collaboratifs dans les domaines suivant :
· Développement des capacités
· Développement institutionnel
· Marchés équitables
· Compétences entrepreunariales et présentation des produits
 

RELATIONS
Le groupe de travail recommande :

· La formation du Réseau karité comme moyen de réalisation des relations, de la collaboration et de la coordination dans l’industrie du karité.
· L’ICRAF aidera à la création de ce réseau.
· Le format pour le développement du réseau a été convenu comme suit : 
· Etablissement d'une association nationale de karité dans chaque pays membre – avant le 31 décembre 2004. 
· Etablissement des comités nationaux de coordination dans chaque pays producteur – avant le 30 mars 2005.
· Confirmation et composition des associations nationales et des comités nationaux de pilotage envoyées à l’ICRAF – avant le 30 avril 2005.
· Circulation de l’avant‑projet final de la constitution du Réseau karité - juin 2005.
· Forum consultatif pour inaugurer le Réseau karité - octobre 2005.
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Résultats et recommandations
Le groupe de discussion a en grande partie convenu des paramètres de qualité pour les noix brutes et le beurre, reconnaissant ainsi le fait que la qualité tend à diminuer dans des proportions très importantes.
Nous avons également convenu des besoins en financement micro et macro afin de permettre aux pays d’opter pour la transformation plutôt que de vendre des noix brutes.
Il a été également convenu que plus de collaboration devrait être établie entre les producteurs pour harmoniser les techniques de production.

Les acheteurs ont déclaré qu'il sera difficile d'augmenter les prix maintenant étant donné que le pourcentage des mauvaises noix  pèse fortement sur les facteurs de détermination des prix.  La délégation nigérienne a avancé que les paysans auront besoin d'argent supplémentaire pour améliorer la qualité en franchissant une étape supplémentaire. Mais il semble qu’il s’agisse d’une situation inextricable.
La session commerciale a également reconnu que les pays francophones semblaient obtenir une aide au développement plus importante pour les activités concernant le karité comparativement aux pays anglophones.
La session a également convenu qu'une association continentale pourrait être nécessaire, mais la session a également convenu que les acheteurs ne voudraient pas d’une “cartellisation” du commerce.

Il a été convenu que les producteurs de karité devraient améliorer la qualité de leurs produits ainsi que la conformité et la connectivité aux marchés.

Il a été aussi signalé que les normes de qualité amandes de karité sont relativement claires et consistantes, alors que celles du beurre de karité changent selon les exigences du client.  D'autres qualités, telles que la réfraction, le goût, la couleur et l'odeur peuvent également être concernées.

Le groupe a également traité des questions de contrôle de la qualité et de la certification des produits.  Ceci pourrait être facilité par l'harmonisation régionale de la production et des techniques de transformation post-récolte, du stockage, de la manutention, etc. ; l’identification d’équipements d'analyse de laboratoire fiables, la formation du personnel et l’accréditation ou la certification des laboratoires ainsi que le personnel.  Le développement de normes et de repères industriels, comme c’est le cas par exemple pour les noix d'anarcade, pourraient permettre le développement d'un mécanisme uniforme de détermination des prix.

Recommandations
1. Paramètres de qualité des noix, selon les représentants industriels présents :

a. Acide gras libre (AGL): < 6 % préférable < 8 %

b. Teneur en matières grasses  45 % - 55 %

c. Humidité  <7 %

d. Impuretés : < 1 %

e. présence d’hydrocarbures : de moins en moins tolérée mais aucun paramètre particulier actuellement : il est cependant prévu que cet aspect va devenir un sujet de plus grande préoccupation dans un proche avenir, en particulier dans l'Union européenne

2. Les paramètres de qualité du beurre de karité ont été considérés comme trop variables (selon les conditions spécifiques des acheteurs et des utilisateurs particuliers) pour être commentés ou illustrés par des données spécifiques.  Cependant, les niveaux d’AGL, d'humidité et d'impureté sont celles dont l’industrie se préoccupe le plus.  Les marchés particuliers auront des conditions plus spécifiques concernant d'autres paramètres.
3. La solution proposée pour améliorer la qualité du beurre de karité était d’adhérer aux paramètres de qualité des noix de karité, ci-dessus, ou  même à des paramètres plus rigoureux, et de promouvoir ces paramètres, afin de s'assurer que le beurre, ainsi produit, est de bonne qualité.

4. Solutions proposées pour améliorer la qualité des amandes de karité :
a. Harmoniser les techniques de transformation: déterminer ce qui fonctionne le mieux et promouvoir largement tous les acteurs de la chaîne d’approvisionnement dans les zones de production.
b. Augmenter la transparence de la chaîne d’approvisionnement  pour promouvoir la traçabilité :
· Mettre en relation les noix fournies aux acteurs et au groupes/villages/zones de production particuliers facilitera les mécanismes de récompense des sources assurant une bonne qualité et pour pénaliser ou cibler des sources pour des réformes.
· Le processus de certification n'est pas impossible mais très lourd pour les amandes, particulièrement s'il y a peu de traçabilité au niveau de l'approvisionnement. La traçabilité croissante ouvrira la filière à des projets pour une meilleure certification ou de provenances, d’origines ou d'autres certifications avantageuses.
· La traçabilité promouvra  également des relations à plus long terme entre les acteurs (acheteurs, négociants et producteurs internationaux) qui auront l'avantage de professionnaliser les acteurs – qui stimuleront à leur tour les réseaux ouverts d’apprentissage et les associations professionnelles.
5. Deux problèmes ont été identifiés, pour lesquels des solutions immédiates sont proposées :
a. L’absorption  de la production saisonnière de sorte que l’approvisionnement en excès n'accède pas au marché l'année suivante pour dégrader de ce fait les niveaux globaux de qualité.
b. La stimulation de  la croissance et de l'amélioration de la filière karité, afin de continuer à engager l'industrie comme une source viable de matières grasses végétales pour l’industrie chocolatière et des produits de beauté, pour les produits existants et nouveaux. 

4.0 Conclusions de l’atelier 
Après la présentation des conclusions et des recommandations des groupes de travail, et avant la clôture de l'atelier, les “résolutions” suivantes ont été proposées par les participants afin de récapituler les résultats de l'atelier, bien qu'il n'y ait pas eu de suffisamment de temps pour les examiner adéquatement ni pour passer à leur vote :
1. Les parties prenantes de la filière karité doivent être organisées, d'abord au niveau national, puis au niveau régional ; l’ICRAF est mandaté pour faciliter ce processus, au moins au niveau régional.  
2. Des normes régionales harmonisées pour la qualité des produits du karité devraient être développées et élaborées, sur la base des conditions des utilisateurs (acheteurs) des noix et du beurre de karité.  
3. La certification des produits du karité doit commencer par une “traçabilité” accrue le long de la chaîne d'approvisionnement, en commençant par la documentation su l'origine des noix de karité.  
4. Des échanges commerciaux régionaux des produits du karité devraient être facilités en favorisant des politiques et une législation, en particulier en ce qui concerne les règlements douaniers pour les produits en transit.  
5. Une base de données de toutes les caractéristiques de la ressource karité devrait être élaborée, mise à jour et rendue disponible à toutes les parties prenantes.
6. L'accréditation internationale des laboratoires nationaux devrait être poursuivie en tant que moyens pour renforcer la crédibilité analytique régionale au niveau international.  
7. Les transformateurs de karité devraient bénéficier d’un appui technique concernant les conditions spécifiques de qualité des produits des différents marchés pour ces produits du karité. 
8. Un ensemble de procédures standard d'opération (SOP) devrait être développé afin de définir (et faire la publicité des producteurs et des transformateurs) des compensations pour la qualité et des avantages au niveau du prix qui découlent du temps supplémentaires et des efforts investis dans la qualité des produits. 
9. Un inventaire technique de la ressource karité, comprenant la production et les données de transformation et de marché, devrait être compilé pour chacun des 16 pays producteurs de karité ;  cette information devrait être compilée dans le cadre du Réseau karité, et rendu disponible par le biais du site web, devant être  maintenu initialement par l’ICRAF.

En conclusion, l'agence d’exécution, l’ICRAF, considère que l'atelier a été une grande réussite.

Bien que les objectifs spécifiques de l'atelier - la définition finale, obtenue par consensus, des paramètres, normes et standards de qualité des produits du karité – n’ont pas été atteints au cours de l'atelier, il est espéré que le processus a, en fait, commencé et que les comités techniques constitués pendant l’atelier continueront à travailler ensemble vers la réalisation de ces objectifs dans les mois à venir, avec la facilitation active de l’ICRAF dans le cadre du projet CFC‑ProKarité.

Tandis qu'il était, peut-être, inévitable que les partenaires du projet CFC‑ProKarité saisirait l’opportunité et le forum offerts par l'atelier pour promouvoir le projet, il est essentiel que les 12 pays producteurs de karité, qui dépassent le cadre  des quatre pays du projet, puissent estimer qu'ils ont aussi un droit de propriété et qu’ils constituent une partie essentielle du processus qui vient de s’enclencher.
En effet, il n'est pas possible pour le projet d’atteindre ses objectifs, au sens large, sans consensus régional global et sans la participation très active de certains principaux pays qui se trouvent en dehors des quatre pays du projet.  Il s’agit là de du but premier de l'atelier et son résultat le plus significatif.
Il est également devenu évident,  durant l'atelier, comme l’a si bien dit un participant, que les standards de qualité des produits du karité doivent être dictés par le marché et par l'application spécifique du produit – ce qui veut dire, par les utilisateurs industriels – alors que les normes peuvent seulement être déterminées comme résultat et en réponse à ces standards

Il incombe donc à l’ICRAF (et, nous espérons, aussi grâce à ce mandat) d’amener ces utilisateurs industriels dans le dialogue régional initié à Bamako pendant l'atelier, pour l'avantage final de toutes les parties prenantes de la filière karité, et pour la filière elle-même dans son ensemble.
Pour terminer, l’ICRAF exprime ses plus sincères remerciements au Fonds commun pour les produits de base et au gouvernement néerlandais pour son appui essentiel et opportun à cet effort régional qui vient ainsi d’être lancé par le projet.
Merci également à l’organe de contrôle du projet, le Groupe intergouvernemental sur les oléagineux, les huiles et les graisses, pour son attention et son appui technique.
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